
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement du salon 
Le respect du règlement est une condition pour que les œuvres soient acceptées. 

En particulier, le bulletin d’inscription doit être complété en respectant les consignes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CATALOGUE 

Une plage est réservée à chaque artiste, avec : 
- les coordonnées mentionnées sur le bulletin d’inscription  
- pour chaque œuvre : titre, matière, prix  
- la photo d’une œuvre choisie par l’artiste 
 
La photo de l’œuvre publiée dans le catalogue, au format jpeg, doit Impérativement être 
envoyée avant le dimanche 14 avril 2024, à l’adresse  amartbb@gmail.com  (aucune retouche ne 
sera faite), avec le nom de l’artiste et le titre de l’œuvre. 
 

 Le catalogue est remis à l’imprimeur avant le dépôt des œuvres.  
Aucune modification ne peut donc y être apportée a posteriori.  

 
 

LES ŒUVRES EXPOSEES 

Normes à respecter (obligatoires pour l’acceptation des œuvres) 
- TABLEAUX : emprise totale inférieure à 2,50 m linéaires ; 

- SCULPTURES : au plus 4 stèles ou supports (n’excédant pas 0,5 m x 0,5 m au sol)  
ou 1 installation (n’excédant pas 2 m2 au sol). 

 

Pour les tableaux, prévoir une organisation homogène pour leur installation, par exemple :

 
Règles pour la présentation  
TABLEAUX : équipés d’un système d’accrochage solide au centre, en partie supérieure. 

- Toiles : non encadrées (mais champs nets). 
- Aquarelles : encadrées sous verre ou plexiglas de qualité homogène. 

SCULPTURES : posées sur des stèles sobres, à la charge de l’artiste 
 

Identification des œuvres 
Utiliser les étiquettes ci-jointes, à placer au dos des tableaux et en dessous des sculptures.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

67E SALON - ANNEE 2024 

Du samedi 11 mai au dimanche 26 mai inclus 

Salle des Fêtes de Bourg-en-Bresse 

Calendrier du salon 
ENVOI DE L’INSCRIPTION avant le 14 avril 2024  

DEPOT DES ŒUVRES    lundi 6 mai de 9h à 18h 

(Salle des Fêtes de Bourg) 

VERNISSAGE    samedi 11 mai 18h  

RETRAIT DES ŒUVRES    dimanche 26 mai (à partir 
de 18h) 

 

Thème 
Couleurs, thème de la ville de Bourg 

Chaque artiste peut proposer une ou 
plusieurs œuvres sur ce thème, s’il le 
souhaite. 

TSVP 

mailto:amartbb@gmail.com


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Pour les virements, les adresser au compte Crédit Agricole du Sud-Est en utilisant l’IBAN ci-
dessous à l’ordre de ASSOC ARTCITEBOURG (en précisant votre nom) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION, ADHESION ET DROITS D’EXPOSITION   

 
Bulletin d’adhésion et d’inscription 
Il peut être rempli directement sur ordinateur puis sauvegardé avant d’être envoyé. 
Il peut aussi être rempli sur une version imprimée, puis photocopié avant d’être envoyé. 
 
Adhésion à ArtCitéBourg, nécessaire pour exposer.  

- Cotisation annuelle pour les exposants : 40 € 
- Cotisation annuelle pour les non-exposants (adhésion de soutien) : 20 €  

En plus du droit d’exposer lors de notre salon annuel, l’adhésion à ArtCitéBourg permet : 
- de bénéficier d’une réduction de 50 % pour la location de salles d'exposition à H2M 

(contacter la présidente à amartbb@gmail.com) 
- d'annoncer vos expositions et d’avoir une galerie sur notre site internet (contacter la 

présidente à amartbb@gmail.com)  

 

Droits d’exposition 
Se reporter au bulletin d’inscription. 
 

Ces droits sont à régler par chèque ou par virement, au moment de l’envoi du bulletin d’adhésion  
et de participation ci-joint. 

 
 

A SAVOIR… 

 
Responsabilité et assurance 
En participant au Salon, les exposants dégagent les organisateurs de toute responsabilité 
pour quelque cause que ce soit, tant au cours des transports et du gardiennage que pendant 
l’exposition. 
Chaque œuvre déposée au Salon l’est aux risques et périls de l’exposant qui peut, si bon lui 
semble, contracter une assurance personnelle 
 

Prix 
Plusieurs prix sont attribués lors du vernissage, par nos partenaires : Académie Granet à 
Pérouges, Actifs Patrimoine, Biscuits Bouvard (prix Louise Lainé), Lions Club de Bourg, Ville de 
Bourg-en-Bresse, Zonta Club Bourg-Mâcon (liste non définitive). 
De ce fait, la présence des artistes au vernissage est indispensable…  
 

Site artcitebourg.fr     
Les documents (règlement, inscription, convocation à l’Assemblé Générale) peuvent y être 
consultés, ainsi que des informations de dernière minute. 


